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Former à la fois de bons lecteurs et des lecteurs actifs ayant le goût de la lecture fait partie des missions
fondamentales de l'École. Accéder au sens des textes, et au plaisir que leur lecture procure, nécessite 
de conduire durant toute la scolarité obligatoire un travail régulier et structuré qui permette aux élèves 
d'acquérir des automatismes et de maîtriser les mécanismes de la lecture pour lire de manière fluide et 
aisée ; de développer de solides compétences de compréhension des textes permettant d'aborder les 
écrits dans tous les champs disciplinaires ; de découvrir des textes et des œuvres de plus en plus longs 
et ambitieux. Développer le goût pour la lecture, c'est aussi en faire un acte de partage et d'échange, au 
sein de la classe et de l'école et au sein des familles.

1 - Comprendre en maîtrisant le code alphabétique
 Le travail de lecture, à voix haute et silencieuse, se poursuit tout au long de l'école élémentaire afin que 
les élèves lisent avec assez d'aisance pour poursuivre leur scolarité au collège. Au CE1 et au CE2, ce 
travail de lecture est constamment mené en lien avec l'écriture, le vocabulaire, la grammaire, 
l'orthographe et la compréhension.
La lecture à voix haute est une activité centrale pour développer la fluidité et l'efficacité de la lecture, elle
fait l'objet de temps réguliers dans les activités de français : à la fin de la classe de CE2, les élèves 
doivent être capables de lire à voix haute avec fluidité (avec exactitude et avec l'expression appropriée) 
après préparation, un texte d'une demi-page (soit entre 1400 et 1500 signes environ) d'un niveau 
syntaxique et lexical adapté à leur âge. Cette activité contribue à établir une relation entre l'identification 
des mots écrits et la compréhension.
Les heures d'activités pédagogiques complémentaires (APC) sont consacrées à des activités de lecture 
pour ménager plus de place encore à la lecture à l'école, notamment sous formes d'ateliers.

2 - Comprendre le sens explicite et les implicites des textes
Le questionnement des textes, guidé par l'enseignant, conduit peu à peu les élèves à dépasser le sens 
littéral, à saisir l'implicite, à s'interroger sur les
intentions sous-jacentes, à formuler des hypothèses et à proposer des interprétations. Ce travail 
d'analyse des textes a toujours pour finalité une meilleure compréhension, une appréciation plus fine des
œuvres par les élèves et donc le développement de leur intérêt et de leur plaisir à se les approprier. Des
approches trop technicistes et systématiques peuvent en effet nuire au sens des œuvres littéraires et 
aux émotions que leur lecture suscite.
Face à une œuvre ou un texte nouveau, les élèves apprennent à mener une première lecture 
d'ensemble, sans s'arrêter sur les éventuelles difficultés lexicales ou syntaxiques, à relire le texte dans 
son intégralité ou certains passages autant que nécessaire, à rechercher des informations importantes  
pour la compréhension globale), à utiliser enfin le contexte et leurs connaissances sur la composition 
des mots pour rechercher le sens d'un mot inconnu. Le professeur conduit aussi peu à peu les élèves à 
mobiliser leurs lectures antérieures et leurs connaissances et références littéraires (les
personnages-types, les situations récurrentes, etc.) ou encore les caractéristiques des genres littéraires 
abordés ; il mobilise des outils de la compréhension (inférences, métaphores, causalités, anomalies, 
etc.).
Dès que les élèves sont capables de lire par eux-mêmes de petits textes, le travail de compréhension 
est conduit sur les lectures faites.

3 - Comprendre des textes longs
Tout au long de la scolarité, à mesure que leurs compétences en lecture se développent, les élèves sont
conduits à lire des textes de plus en plus longs et de plus en plus complexes sur les plans syntaxique et 
lexical. L'enseignant est particulièrement attentif à ces critères pour organiser une progression dans les 
textes et les œuvres proposés.
Chaque année, les élèves lisent intégralement un nombre significatif d'œuvres, qu'elles soient étudiées 
en classe ou qu'elles soient des lectures cursives en lien avec les entrées du programme ou avec des 
projets interdisciplinaires.
Au cycle 2, du CP au CE2, de cinq à dix œuvres sont étudiées par année scolaire.


